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mérique' au contraire voit se développer son 
industrie des soies au point d'inquiéter Lyon, 
et ce développement elle le doit aux droits 
exhorbitantsqui frappent à l'entrée les soies 
de Lyon. 

Il y a une chose que je ne puis laisser pas
ser avant de quitter cette tribnne. 

Cette convention de 1860, faite dans le ea-
t net noir de II. Kouher, eu dehors de la 
France (Applaudissements à gauche,) a con
servé une protection de 10 0/0 aux produits 
faits par M. Joubert. Aujourd'hui que nous 
sommes obligés de frapper les produits agri
coles, pourquoi leur refusez-vous la com
pensation d'un droit sur les produits étran
gers ? Cette compensation c'est leur vie. 
(Très-bien ! à droit*1,) 

Un* voix à gauche. — C'est la guerre so
ciale. Rumeurs à droite. I 

M . P o u y c r - Q i i e r t i e r . — Comment, 
la guerre sociale, lorsque je demande l'éga
lité pour tous '? 

Je me résume : l'impôt sera jeté par les 
intermédiaires: il pèsera très peu sur le con
sommateur, il sera perçu régulièrement, ne 
nuira pas a l'industrie, puisqu'il lui sera 
rendu à l'exportation. Il nous faut des res
sources certaines pour libérer le territoire,et 
cela.ce ne sera pas avec des éventualités. 
J ^'ai pu prendre des engagements à Berlin, 

parce que vous m'en avez donné les moyens, 
et aujourd'hui les payements sont assurés 
jusqu'au 1er mai. Avec cette question, ou a 
cherché à agiter le pays, pour faire de l'op
position à l'homme qui a consacré sa vie à 
l'industrie. Je respecte les opinions de mes 
collègues, je demande qu'on respecte les 
miennes. 

Ce.quô nous proposons pour les textiles, 
c'est le système qui marche si bien pour l'in
dustrie des fers. 

On vous a parlé d'inquisition. Ceux qui 
ont tenu ce langage n'ont jamais été à )a 
duuay.-. 

Les douanes en Angleterre sont beaucoup 

Elus sévères que les nôtres... Oui, M. de 
asteyrie. 
La douane vérifie sans inquisition, et elle 

sait bien quand elle a à faire à des hommes 
honorables. 

Je termine en vous affirmant que nous 
avons voulu* affranchir l'alimentai ion : nous 
vous avons demandé des impôts proportion
nels aux besoins, à la consommation, à la 
fortune de chacun. 

On vous avait proposé l'impôt sur les fac
tures. Mais il pèsera sur le petit commerçant, 
et n'atteindra jamais le grand. Cet impôt sur 
les factures ne donnerait pas lieu à restitu
tion et vous arrêteriez Importation. 

Dans les conditions que nous vous propo
sons, l'industrie prospérera,et vous aurez les 
ressources qui nous sont nécessaires pour 
affranchir le territoire. (Applaudissements à 
droite.) 

M . R a u d o t parait à la tribune. 
Voix : A demain ï 
Voix : Parlez ! 
M . R » I M 1 O 4 . — Je demande qu'on ren

voie la discussion à demain. 
.11. Cierimaîo. — Je ne veux pas faire 

un discours à eette heure; je veux seulement 
préciser la question. Nous voulons donner à 
l'Etat le moyeu de payer sa dette: pas de 
contestations sur ce point. La Chambre et le 
gouvernement ne peuvent voter que ce qui 
est possibHb Or, je soutiens qu'à cette heure 
vous ne pouvax voter plus de 4H8 millions. 

Le gouvernement vous a fait des proposi
tions de dépenses et de recettes. 

Depuis huit jours seulement, vous avez 
nommé une commission. Bruits à droite.) 

Vous ne pouvez voter les recettes sans 
avoir examiné la dépense. (Bruits.) 

Voix. A demain ! 
Vous ne pouvez saisir votre commission 

des recettes avant d'avoir voté les dépenses. 
(Bruits à droite.) 

Ci que vous pouvez voter maintenant, c'est 
488 millions : pour le reste, vous ne pouvez 
prendre d'autre voie que de renvoyer à votre 
commission du budget de 18~2. (Bruits à 
droite.) 

Je prétends qu'il y a des impôts qui ne 
peuvent être votés ni perçus cette année : 
ainsi, vous ne pouvez voter les tarifs sans 
qu'une commission les ail examinés. 

Le gouvernement et vous, vous avez re
gretté que les tarifs de 1800 eussent été votés 
précipitamment. 

Eh bien ! On a mis alors deux mois ! Se-
rez-vous moins soucieux J 

Je dis donc que vous ne pourrez rien 
percevoir celte année avec les tarifs de 
douane. 

M. Tliîer**.—C'est une erreur. (Bruits.! 
M . G e r m a i . — S'il est démontré que les 

tarifs doivent être élaborés avec les parties 
intéressées, croyez-vous que votre commis
sion aura fait son travail dans trois mois '? 
Pour accélérer le travail, je suis d'avis que 
vous décidiez que la même commission sera 
saisie du budget de 1873. (Bruits.) 

Voix : A demain ! 
^§# Xbîei*«s. — L'honorable préopinant 

a voulu préciser la situation ; je viens es-
. sayer de la préciser après lui. Il 3- a deux 

choses à faire : il y a un principe à voter 
(Bruits.) et, après, les tarifs qui feront l'ap
plication de ce principe. C'est l'ordre logique : 
le principe d'abord. 

[ n e fois le principe voté, nous croyons 
indispensable que l'Assemblée nomme une 
commission spéciale pour les tarifs. 

Il y a un autre avantage, c'est de ne pas 
renouveler une discussion qui agite le pays 
et arrête les affaires. . , / . , * 

Si l'avis du préopinant était adopté, il tau-
drait recommencer dans trois mois. 

Si vous attendiez le jour où vous aurez 
voté vos dépenses, c'est six mois peut-être. Il 

( est de règle, je le sais, de voter les dépenses 
avant les recettes, mais eu temps ordinaire. 

D'ailleurs, il Jfl a des dépenses incontes
tables. (Dénégations sur quelques bancs.) 
Il ne peut y avoir de contestation que sur 
la guerre et les 200 millions de la Banque. 
Pour la guerre, c'est une marge de B0 mil
lions • pour les 200 millions de la Banque, 
si l'on veut faire cesser les paiements en pa
pier et tenir les engagements, ils sont incon
testables. 

Il y a donc un fonds de dépenses certaines, 
et ajourner c'est ajourner la perception de 
l'impôt. 

\ iusi donc.le principe est une commission 
y«W 1« uritt, « n o u* «•Y**»u* <|U «Ue b«r* 

-

tera ce travail. J'affirme que quinze jours 
pourront y suffire. (Sensation.) Je supplie 
donc l'Assemblée de suivre cet ordre. Je 
vous supplie de terminer l'agitation du 
pays, agitation qui est naturelle. (Très bien ! 
à droite.; 

M. €'liaii«I«»i*cly demande à présenter 
quelques observations sur un point de la 
discussion qui n'a pas été examiné. 

Voix. — A demain ! 
Voix. —La clôture ! 

M. l e piM-HMlont. — Il v a trois choses 
à faire : renvoyer la discussion à demain ; la 
continuer, prononcer la clôture. 

La discussion est remise à demain. 
La séance est levée à ('> heures. 
Vendredi, séance publique à 1 heure. 

Dowwie r des» é c o l e s c h r é t i e n n e » . 

Quelques chiffres inléressans : 
A Toulouse, les Frères coûtaient à la ville 

30,000 fr. par an, aujourd'hui les laïques lui 
coûtent 88,00(1 fr. par an. 

A Lyon, les 08 écoles des Frères comp
taient 18,'ilj(i élèves; aujourd'hui, ces 68 éco
les transférées à la Mottu, ont à peine 4,0U0 
élèves. 

A Montpellier, 26 frères comptent 1.717 
élèves et coûtent 18.900 francs; deux écoles 
laïques comptent 43U élèves et coûtent 
8,0110 fr. 

A Béziers. 3 écoles chrétiennes élèvent 
825 enfants et reçoivent 9,000 fr., I écoles 
laïques réunissent ensemble 290 enfants et 
coûtent 6,800 fr. 

Lodèce possède des Frères qui élèvent 3o9 
enfants avec uu rétribution dé 3,250 fr.: elle 
a aussi un instituteur laïque qui reçoit i>0 
enfants el 2,800 francs de traitement. 

A Jiontagnac, les Frères ont 100 enfants 
et l,8"0 fr. de traitement; l'école laïque a 
150 enfants, et le maitre touche 2.600 fr. 

Donc nous trouvons l'enseignement donné 
par les Frères à 3.011 enfants avec une ré
tribution de 32.960 francs; tandis que le 
laïcisme élève 930 enfants et perçoit 20,000 
fraucs. 

Ces chiffres me paraissent assez éloquents: 
en voici maintenant d'autres non moins pré
cieux : — concours aunuels dans les écoles 
primaires de la ville de Paris pour l'obtention 
des bourses aux écoles supérieures Turgot, 
Chaptal el Colbert. Année 1871, c'est-à-dire 
année privilégiée par les écoles Mottu-Bon-
valet.année toute remplie de tracasseries pour 
les Frères; cependant-sur 8i>6 bourses, les 
Ecoles chrétiennes en ont obtenu 711; fis 
écoles laïques 1 iii, et encore presque toutes 
dans les rangs inférieurs. 

Où e*>t l'ignoiantiu? — [Revue de l'Ensei
gnement chrétien . 

A l j r é c i e . 

Les renseignements officiels qui suivent 
donnent la situation des provinces d'Alger, 
d'Oran et de Constautine, à la date du 13 
janvier. 

Province d'Alger. — La situation politi
que et matérielle du Tell n'a point subi «le 
modifications. 

Dans le Sud, la défaite de Si Kadour ben 
Ilamza a jeté, parmi les bandes insurrection
nelles, un désarroi complet; les Ouled M<>-
kran et Nasseur ben Cliohra seraient défini
tivement eu route pour la Tunisie. Leur 
éloiguement a produit le meilleur effet dans 
les Ksours. 

La colonne mobile de Laghouat a quitté 
Beiizina, elle va parcourir le Mzab et se di
riger vers Goléah, pour fermer la roule du 
Touat aux rebelles qui voudraient s'y réfu
gier. 

Province d'Oran. — Le calme se rétablît 
pi'omptement dans toute la division. Les 
pluies, qui sont tombées cette semaine avec 
une violence extrême, ont interrompu sur 
beaucoup de points les labouis ainsi que le 
service des courriers. 

Les nouvelles du Maroc confirment la con
clusion de l'arrangement pressenti entre les 
Espagnols et les Montagnards du Riff. 

La colonne mobile de Géry ville effectue son 
mouvement de retour, en ramenant les pri
ses de nos goums. Les tribus sahariennes, 
qui avaient l'ait défection et suivi les Ouled 
sidi Cheikh en 186i, rentrent peu à peu sur 
leur territoire depuis la fuite de Si KaJdour 
ben Ilamza. * 

On n'a point encore de renseignements 
précis sur la direction qu'il a prise; ou sait 
seulement que Si Lala s'est mis eu relations 
avec des persounages importants de Lag
houat et serait disposé à envoyer des offres 
de soumission. 

Province de Constantine. — La réorgani
sation est sur le point d'èlre achevée dans la 
région tellienue, et la campagne agricole ne 
donne plus de préoccupations sérieuses Les 
labours se poursuivent dans d'excellentes 
conditions, et les tribus pauvres ont reçu 
des semences eu qualité suffisant • pour se 

Irrocurer les ressources nécessaires à leurs 
resoins et au payement de la contribution 

de guerre. 
La colonne du général de Lacroix a réduit 

Ngoussa à l'obéissance et est déjà arrivée à 
Ouargla. Ses éelaireurs ont occupé l'oasis par 
surprise dès le 3 janvier et ont arrêté le 
khalife de Bou Clioucha. La mort de ce ma
rabout est officiellement démentie. 

La présence de nos troupes, en forçant ses 
derniers partisans à se retirer précipitamment, 
a suffi pour rétablir le prestige de notre au
torité, méconnue dans ces contrées depuis 
plus d'un au. 

L'Etoile belge publie les renseignements 
suivants dont nous lui laissons la responsa
bilité, mais qui offrent un trop grave intérêt 
oour que nous nous abstenions de les repro
duire : 

« Depuis qu lque temps, la presse n'a eu 
que trop souvent l'occasion de s'occuper de 
1 établissement d'aliénés d'Evere devenu si 
tristement célèbre. Nous n'avons pas besoin 
de rappeler à nos lecteurs la scène sanglante 
dont la maison fut le théâtre el à la suite de 
laquelle succombèrent deux malheureux 
aliénés, maltraités par celui qui était chargé 
de les surveiller. L'autorité, hésitante jus
qu'alors, prit enfin le partie de fairj évacuer 
rétablissement où les malheureux, privés de 
raison, ne jouissaient d'aucun d s soins 
qu'exige leur situation si douloureuse et si 
digue d iuiéret. 

» Depuis M. Ileyvaert, procureur du roi, 
qui, dès son entrée en fonctions, avait pris à 
cœur le devoir que lui impose la loi à l'é
gard des maisons d'aliénés, avait poursuivi 
ses investigations et dirigeait lui-même l'en-
-quète judiciaire. 

» Nous ignorons tout ce que cette enquête 
a produit jusqu'ici, m ris il si venu à notre 
connaissance un l'ait tellement inouï que nous 
nous sommes isfti'4m i y ajouter foi tould'a-
boid, et ce n'est qu'après nous être assurés 
de son exactitude que nous nous décidonsà 
le livrer à la publicité. 

» Eu faisairt, il y a quelques jours, une 
nouvelle visite dans cet établissement, M. le 
procureur du roi aperçut une porte dont 
l'existence ne lui avait pas été signalée.Il se 
fait ouvrir cette porte et se trouve en pré
sence d'un homme couché dans un lit. Il pa
raissait de grande taille. Sou visage, aux 
traits iéuuliers,était orné d'une longue bai be 
blanche, il était calme. Seul son regard, qui 
avait celle expression vague propre à ces 
malheureux, indiquait qu'on se trouvait eu 
présence d'un fou. M le procureur du rot 
s'élant enquis de la raison pou laquelle on 
lui avait jusqu'alors caché l'existence de ce 
p nsionnaire. apprit bientôt l'affreuse vé
rité. 

L'infortuné avait subi l'amputai ion des 
deux pieds!... D s'était trouvé dans une 
situation identique à celle qui a motivé,dans 
le courant de l'année dernière, le renvoi d'un 
des directeurs de la maison devant le tribu
nal correctionnel. Faute de soins, le pauvre 
fou avait eu les deux pieds gelés,la gangrène 
s'y était mise et finalement on avait dû re
courir à l'amputation.-

Tout cela avait été caché à lajustice,et <e 
qui ajoute encore à la gravité de ce fait, 
c'es', que le registre qui doit renseigner les 
maladies dont les aliénés sont atteints ne fait 
pas mention de l'opération dont nous venons 
de parler. 

La justice est saisie de tous ces faits, et 
l'on peut être assuré qu'ils ne resterout pas 
impunis. 

ROUBAIX 
ET L E N O R D D E L A F R A N C E 

Le maire de la ville de Roubaix, p i é -
vient les contr ibuables qui , malgré 1 s 
poursui tes par commandement exéc:i-
lées contre eux, ne se sont pas libéré.-*, 
que le por te t i rde contraintes va procéder 
immédiatement par voie de saisie. 

Roubaix, le 19 janvier 187:2. 

On lit dans le Courrier du Pas-de-
Calais : 

M. Levert, député du Pas-de-Calais, mal
gré de graves préoccupations de famille,vient 
de se rendre à son po-te. 

Nous recevons avec prière de la reprodui
re, la circulaire qu'il adresse aux électeurs 
du département : 

« Arras. 16 janvier 1872. 
1 Elect urs du Pa—<le-Calais, 

» Des liens intimes de souvenirs et d'aflee-
tioir m'unissaient au Pas-de-Calais : vous ve
nez de les resserrer en m'appelaut, par plus 
de 7 4,000 suffrages, à l'honneur de vous 
représenter. Mou premier devoir est de vous 
expr mer ma sincère et profonde reconnais
sance. Vous avez mis votre confiance eir moi, 
elle ne sera pas trompée; je comprends les 
obligations que m'impose le mandat dont 
vous m'avez investi; les longues années que 
j'ai passées au milieu de vous m'ont appris 
à connaître vos opinions et vos intérêt»; en 
toute occasion je saurai les défendre. 

» L'élection du 7, janvier a prouvé une fois 
de plus la force du vrai parti conseivateur 
dans le Pas-de-Calais: n'oublions jamais la 
victoire que nous venons de remporter; res
tons uuis, serrons n, 1 rangs et que les luttes 
à venir nous retrouvent tous à notre poste de 
combat : ce que nous voulons ensemble,c'est 
relever les ruines morales et matérielles qui 
jonchent le sol de notre malheureuse patrie, 
c'est assurer la stabilité des institutions en 
les fondant sur la libre expression de la vo
lonté nationale. 

» Je poursuivrai ce but avec persévérance 
mais aussi avec le calme et la modération qui 
fout la véritable force. 

» J'aurai de plus à m'occuper des questions 
qui intéressent notre département; quand il 
s'agira de les détendre,venez à moi, avec la 
confiance qui m'a inspiré quand je me suis 
adressé à vous : le député sera aussi accessi
ble à ses électeurs que l'ancien préfet l'était 
à ses administrés. 

» LEVERT, 

» Député du Pas-de-Calais.» 

Nos lecteurs n'ont point oublié le juge
ment du tr ibunal correctionnel de Lrile, 
lequel, dans sa séance du 22 décembre 
1871, avait condamné à 15 jours de pri
son et à îiOO francs d 'amende M. l'avo
cat Giraud, reconnu coupable de diffa
mation envers M. Georges Brame. 

M. Giraud en avait appelé de cette dé
cision devant la Cour de Douai. 

Or, la Cour a rendu, hier, son arrê t 
su r cette affaire par une délibération con
forme aux conclurions de M. l'avocat gé
néral Bagneris . 

Elle a déclaré que s'il n 'était pas éta
bli que , postérieurement au duel , Giraud 
eut continué le délit de diffamation, il 
n'en était pas moins certain qu'il ne 
l'avait pas empêché et, approuvant les 
motifs des premiers juges , « mis l'appel 
à néant et confirmé purement et s imple
ment le jugement de l1** instance. 

M. Giraud re^le donc c o n d a m n é e 15 
jours de prison, à 500 fr. d ' amende ,aux 
frais de l 'appel, el à l'obligation de faire 
insérer ce jugement dans tous les jour
naux de Lille. 

Des médailles d 'honneur viennent 
d 'être décernées aux personnes dont les 
noms suivent : 

Charles Duthoit, ga rde du canal de 
Houbaix, 15 juiu et X* juillet 1871 * a , 

sauvé deux personnes en danger de se 
noyer. Titulaire d u . , médaille de 2e 

classe. 
Isidore Devligre, sapeur-pompier , à 

Roubaix, 8 novembre 1871 : s 'est par t i 
culièrement dis t ingué dans un incendie. 
A sauvé deux enfants. 

Nous apprenons que l 'autortié a bien 
voulu ratifier les s ta tuts de la société de 
tir à la carabine,créée à Houbaix,sous la 
dénomination du Cercle des Carabiniers 
roubaisiens 

Les secrétaires sont priés de se ren
dre lundi prochain,22 courant , à 8 heu
res du soir, à l'hôlel des pompiers,poui 
la constitution définitive de la société. 

La commission provisoire fait égale
ment appel à toutes personnes n 'ayant 
pas encore signé, mais désireuses de 
faire part ie du cercle. 

Un arrê té du préfet du Nord, sur les 
proposit ions du comité central de vacci
ne, accorde les récompenses suivantes 
aux vaccinateurs qui ont montré le i>lus 
de zèle pendant les années 1869 1870. 

Nous remarquons les noms su ivan t s : 
Médailles d?argent de 1'° classe. — 

Houbaix.— Henri Carpentier , oflicierde 
! santé; — D a m e s Mil 'escamps et Mélanie 

Vanderpoest , sages-femmes. 
Médailles d'argent de 2° classe. — 

Houbaix.—Darnes Moulon el Vuylsteke-
Vermandre , sages femmes. 

Faits Divers 
— C'était dans une ville assez importante 

de la République française — on ne dit pas 
laquelle. 

Le préfet ou le sous-préfet d ) l'endroit 
rendait ses visites du Jour de l'An. 

Or, notre préfet — nous voulons dire le 
préfet dont nous parlons — «'était pas pré
cisément un homme de bonnes manières. Il 
n'avait jamais guère fréquenté, en fait de 
salons, que les cantines du régiment et les 
brasseries du lieu. 

Aussi cette besogne lui répugnait-elle as
sez fort; mais c'était une besogne absolument 
nécessaire, et l'on s'exécutait de bonne ou de 
mauvaise grâce, p ' u importe. 

Notre administrateur — toujours le préfet 
dont nous parlons-se présente donc chez un 
des principaux banquiers de la ville. Il est 
introduit dans le salon. 

11 y avait nombreuse réunion de dames. 
On accueille M. le préfet avec un grand si
lence; ce qui redoubl • l'embarras, déjà très 
grand, de celui-ci. 

Quelle contenance tenir ? se dit-il. Où met
tre mes mains, où mettre mespiede, où met
tre ma personne, en un mot ? 

Il s'assied pourtant, balbutie quelques 
phrases banales, tourmente d'une main sa 
cravate de satin blanc semée de pois bleus 
ou violets, tourne et retourne ses gants cou
leur cacao. 

On avait assez envie de sourire ; mais la 
politesse arrêtait sur toutes les lèvres le 
moindre signe qui aurait pu paraître inconve
nant. 

Le supplice devenait intolérable pour le 
malheureux préfet: il était là comme dans un 
étau. Il se lève enfin et se retire mais à re-
culot*, pour rre pas tourner le dos, comme 
un dompteur sortant de la cage aux lions, 
et... va se heurter contre un guéridon chargé 
de porcelaine. 

Patatras ! préfet.guéridon et vaisselle rou
lent avec fracas sur le parquet. 

Tableau ! 
— Voici d'après les journaux de Boulogne 

le produit de pèche en 1871 : • 
fr. c. 

Marée fraîche, - 1,580.981) 00 
Harengs frais, 4,904,822 83 
Moiue salée, 499,525 27 
Maquereau salé, 864,843 00 

Totaux de !870, 
— 1809, 
— 1808, 
— 1867, 

7,610,174 00 
4,700,318 11 
6,811,242 36 
6,60:5,260 33 
6,288,128 17 

— h'Echo du Cher annonce que samedi, 
vers neuf heures du matin, un tremblement 
de terre s'est l'ait sentir à St-Araaud et pro
bablement darrs beaucoup d'autres localités 
voisines. 

Dans divers quartiers, dit l'Echo, notam
ment à la Grenouillière et vers la Halle, la 
commotion a été très-forte on dit qu'au col
lège 1' s tables ont remué comme si elles vou
laient, se renverser; à côté, quelques person
nes sont sorties pour regarder si leurs maisons 
n'éteieut pas lézardées. 

La secousse était accompagnée d'un fort 
roulement semblable à celui d'une voiture 
très-lourde passant sur le pavé. A part quel
ques verres brisés, nous n'avons pas enten
du dire qu'il y ait eu quelque accident à 
déplorer. 

— On lit dans le Progrès de Charleroi : 
« Voici les nouvelles que nou- recevons ce 

matin de divers points de notre bassin : 
» La grèv semble vouloir contirruer en

core aujourd'hui aux charbonnages de la 
Marine, au Chaudmonceau et au Pois d'Hei-
gue. Cependant, un grand nombre d'ou
vriers manifestent le désir de reprendre leur 
travail, voyant que les promesses de secours 
qu'on leur avait faites ne se réalisent pas. 

• On travaille avec beaucoup d'ouvriers 
aux chirbon.iages de Ealuuée, Courcelles-
Nord, Nord de Charleroi et Bordia. Les me
neurs n'ont rien à faire de ce côté. 

» La trauquillité règne dans le canton de 
Gosselies. L'Internationale a tenu hier, un 
meeting dans lequel un orateur a déclaré 
que c'étaieut les ouvriers qui avaient voulu 
la grève et que cette société n'était pour rien 
là-dedans. » 

— Voici le moment de trembler: 
Un savant italien, l'astronome Giovanni 

Castro, annonce la fin du monde pour le 11 
janvier 1877. 

C'est une comète qui doit anéantir, par sa 
rencontre, notre malheureuse planèt". Il pa
rait que nous gerona asphyxiés d'abord, e 
briuél ta»*iWK 

ÉTAT-CIVIL DE HOUBAIX. 

NAISSANCES 

16 janvier. — Albert Boudaux, au Cul de 
Four. — Albert Leloir. rue d'Alma.— Donat 
Pennet, rue Décrème. — Henri Delannoy, 
rue d'Arcole. — Anna Blomme, rue , de la 
Croix. — Carlos Wacrenier, rue de l'Omrne-
let. — Elodie Grau, rue du Vi il Abrevoir. 
— Marie Valcke, au Pile. 

17 janvier. — Gustave Defoort, au Fonte-
noy. — Emile Nollet, rue de l'Union. — 
Victor Vair.ixem, rue du Collège. — Mario 
Cazier, rue St Maurice. — Joséphine Paul, 
rue de Soubise. — Henriette Boeree, rue de 
la Paix. — Augustin Deregnaucourt, aux 3 
Ponts. 

18 janvier. — Désiré Vermacke. rue de 
l'Allouette. — Louis Derachè, au Tilleul. 
— Célina Derumaux, à la Poteun rie. — 
Elvire Laes, rue de Mouveaux. — Victor 
Dewer. rue du Moulin de Houbaix. — Casi
mir Preux, rue de la Promenade. 

D É C È S 

16 janvier.— Adi le Flamencourt, 9 mois, 
ni» de Mouveaux. —Victor Dipn, t a n , rue 
d.i ; Fniuçaia. —Arthur Iloureg, 9 mois, 
au Tilleul. — Victor Couraet. 1 ans, rue du 
Bassain. — Eli>a Delbecq, oï ans. mre rue 
de Blanchemaille, — Maria Bedu, 1 jour,rue 
de Mouveaux. — Palmyre Helbois, 1 an, 
rue de l'OmmeTet. 

17 janvier. — Malvina Leroy, 1 mois, rue 
de la Vigne. — Achille Huyghe. 63 ans, tis
serand, rue de la Vign . — Deloort.présenté 
sans vie, au Eontenoy. — Alophonse 
Lepoutre, aux 3 Ponts. — Grisagelle, pré
senté sans vie, rue de l'Allouette. — Pru
dence Vaudevenne. 23 ans. tiss-rand, à 
l'Hôpital. — François Vandekerkbove, '.'>& 
ans, manœuvre, à L'Hôpital. — Louis Talion, 
3 mois, au Pile. —• Georges Carton. 4 mois, 
rue de la Fosse aux « Ihèues. 

18 janvier. —- Cyriaque Destornbes, ii8 
ans, journalier, aux Petites Sœurs. — Zélie 
Burie, 6 ans, journali'T, ; 'Hospice. -—• 
Sidonie Schauvl ége, 10 mois.au Fontenoy. 
— Elisa Roland, 2 ans, rue des Filatures. 
— Louise Lannens, 3 mois, rue Décreme. 
— Louis Evrard. 4 mois, à l'Hôpital. — 
Auguste Apache. 11 mois, au Fontenoy. 

Commerce 
Havre, 19 janvier 1872 

(Dépèche de MM. Kablé Bœswillwald et 
Ce, représentés par M. Bulteau-Desbonnets.) 

Marché calme mais ferme comme hier, 
Liverpool, 19 janvier 1872 

(Dépèche de MM. Kablé Bœswillwald et 
Ce, réprésentés par M. Bulteau-Desbonnets.) 

Ventes lo,0U0 b . ; disponible ferme, 
livrable renchérissement. 

Heceltes, sixième jour ; 15,000 b. 
«• m _ ... _•.."•. j-amass»* 

BOUHSE DE PARIS 
du 19 Janvier 

Rente 3 p. % 06 4o 
—41/ï.i». •/J 83 -U 

Nouvel emprunt 91 30 

EN VENTE 
CH EZ J. REEOUX, IMPRIilEUR-LIBRA 

1, RUE NAIN, 1 

ALMAÏVACII 
DE ROUBWX 

1 * 1 1 1 % : !•"> O i t l i m e s 

Evitez 
les gerçures des mains, des 

lèvres, les ENUELLCRES, ET 
LIGULES, eu employant la 

CRÈME SIMON, de Lyon. — Se métier des 
contrefaçons. • . 

Dépôt à Roubaix. dans les pharmacies 
Coille ; à Lille. Bruneau, 1619 

POUR EVITER 

LES CONTREFAÇONS 
nu 

C H O C O L 1 T - Yl t t \ IK£r IL EST INDISPENSABLE 
D'EXIGER 

le * r r l t lil«- n o m 17(10 

PARIS-JOURNAL 
2, RUE i"AVART, 2 

ne coûte pour Paris et les Départements, que 

40 fr. 
tandis que les journaux semblables coûtent 

64 f r 
Il otïre à ceux de ses' lecteurs qui voudraient 

dépenser celte mènie somme de 8 i fr. 
l r e 1*111.11E pour 13 Crânes franco au 

lieu de 25 : 
FR0U-FR0U. gizette hebdommadaire, splen

didement illustrée par Morin, Hadol 
l.emut. Se vin 

« e P R I M E nour 7 lianes au lieu de 15 • 
LE MUSÉE DES FAMlJLlES, la plus an

cienne et la plus renommée des publica
tions pittoresques; pour 7 francs l'année 
courante et uu volume, au choix du -ous-
cripteur. à prendre dans la collection. 
Ce volume ne pouvant se fractionner, les 

abonnés de trois mois devront ajouter 1 f.56 
et ceux de six mois 1 franc au prix de leur 
abonnement. 
3° P R I M E poux ;i francs au lieu de 7.20, 
LES MODES VRAIES, véritable moniteur 

de la toilette, destiné aux femmes de goût 
et d'élégance honnête, et donnant les pa
trons et les dessins nécessaires aux tra
vaux de tamille. 

Gontr» l$nvoi d'un franc en timbres-poste ot» 
rionr* Paiis-Jwurnal pendant hmt^nri i 

file:///iusi
mois.au

